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[NOS DÉPÊCHER! 
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' • "" f p " " f souri 
n n u a e n n c o • M M B T D C » -• ' J n . 8 4 Lorsque la c père de la Constitution?» s'as

sied, gwsgaeeapplaudissements-, «étalent, — 

n'ayant rien ' 
ou presque" — 

L'feKlION DU BUREAU 
•oit Immédiatement procédé a Malectionao 
Eureau deSnillf « car, dit-4l, »a période «pie 
Boas traversons exige qup noua M l B l w e 
g N Û u n e n tout de suit* not délibérations. » 
f 1 conclut en déclarant qertl est dérisoire et 
InnonsUiulionnel que la Chambre M consti-

i tandis que le Sénat reste sans bureau dé-

sssssa 
C O N S E I L D E S r r T . r t . B T R E » 

.lue ta 
Snitif. 

Malgré celle sortie du sénateur de droite, 
-•emblée décide de r-

r élire son bureau. 
Ida de ne se réunir que Jeudi 

Paru, to janvier. — l_.es ministres sa sont 
réunis ce' matin, a l'Elysée, sous la acasW 
dence M. Félix Faure. ™«* 

La succession de M. Quesnay de 
Beaure paire 

Sur la proposition du ministre de la jus
t ice, le Pcasidont de la llépubliqne a signé 
ira décret ans. termes duquel st. Dnllsl P3nn 
pré, conseiller à la Cour de cassation, est 
nommé président de chambre a la mente 
Cour en remplacement de M. Quesna" 
Beanrepaire.dont la démission est accepl 

Léqion d'honneur 
ST. Crlarles Dupuy a soumis à la signature, *yTO"3™J>"œ!a}J?^8a^ , . m i » i k 
i n\ WMtx Panre ntt décret élevant à la di-' Ln des membres de la cklmiiR cnminolK 

U N E I N T E R P E L L A T I O N 
• . l* P M T M I 4 * U a u r ne 6e tient ce-

iiiiaanl pas pour battu, c J'ai déposé dit-il, 
fiau mmsnssi 11nlliii . lMmn m les causes 
*e In deaaissina dé M. Qneanay ae Beanre-
Bain— 

sa. afce Stad. — Renvoyez .M. de Beaarepaire 
à M. «o lan l («ttieV 

•U sa B » f » 1 «v t li •«•!•. >'» deman-
le U discussion rurrrrediate. _ _ . 

OM manueux réacUnanatvn N W t . ajn'an-
••SimînStre n*as«lsS4îr séance t) 

•L la s» l i I I H — Je M pou focevoir vo
tre UHaïueslatlon, le bureau n'étant pas 

é.Le règlement est formai. (Marques 

La séance est donc levée' et renvoyée & 

K m Paies CunwnM» s'en vont comme 
et vanne et le pétais 4M Laxembeorg 

rssvsual son M M M monastique. 

pa Eévnlution l 

W Û Y f t Ï K P4SLfiHNTAI1.es 

<ejniie de anand-omeier de 
rieur, M. de Salves, préfet 

i ià assaréaaent ejne sortira 

, du budget 
.Parti, JOJnmi-nr». — La eorawlastsn du rè

glement réunie sous la présidence de If. tti-
inf a adopté une proposition de M. Bonde-
noot demandant qne le président de la com-
mnssien se eoneort» avec le président dn con
seil et le uiéaMsirt de la commission dn bud
get en vue de mire discuter par la Chambre 
êossme presaoc à ht discussion dn budget 
l'article as dn projet dérèglement sur ta pro
cédure a suivre en matière de discussion des 
amendements an budget. 

* * 
Le Budget des uaaUÉ 

Pari», iO janvier. — c C'est sans doute par 
une ironie dn sert On» cota» de ven-eeUlésues 
ont semblait nont être l'on des oanins deai-
aâes pour traiter la question dn budget de» 
suites a été choisi précisément pour en être 
te rapporteur t. 

Ainsi débuta M. Toaranol. dépoli radical-
socialiste de la Haute-Vianne, dans son rap
port sur le budget des cultes. 

Tout un étant d'avis que m grave miestion 
de la séparation de l'Eglise et de 1 Ktat ne 
dais pan être traitée par voie budgétaire. M. 
ïourgnol estime que l'heure est venue ne 
inaltie à l'étude le protêt de loi sur le» asoo-
ciétions qui a toa jours été cimsiÉées comme, 
le préambule de celte grave résolution. 

Il lui semble aussi que le moment est venu 
de prendre des précautions pour conjurer le 
péril de l-extonslon 'de la main-morte, et 
pour ramoner au plus vile le ojorgéa l'obéis
sance complète en ce qui concerne la comp
tabilité des fabriques. M. Tourgnol croit de
voir encore signaler à raltanUda des pou
voirs publics les divers ordres religieux. * 

, , • . • . 

nntti, to janvier. — Un certain noinnio de 
ilénnl-fn vient de saisir ra riaamln'ii d'une 
proposition tendant fc modifier le tarât géné
ral des douanes, sur les pavés et pierres con
cassées. 

Us demandent que les droits sur les pavé* 
i>n pierre naturelle soient portés a DO centi
mes les 100 kilos au tarit général et &0 centi
mes au tarif miniums» et ana-les pierres cas-
«éea pour lVmpierrement des routes a 1,75 
les lOtXKkiloramlarit générât et a 1 nT. 50 au 
tarif minimum. 

Damanis d ' i f |»alsUon 
La citoyen Pasire, député socialiste du 

Gard, nliisai au ministre des travaux pu
blies, la lettre suivante : 

Monsieur le ministre, 
J'ai l'honneur 4e vous taire connaître mon 

i intet peller dans une de nos 
pins prochaine» séances sur l'arrêté du ao 
décembre dernier fixant a partir du 1er jan
vier 1809 la perception des frais accessoires 
imposés aux marchandises, voitures et ani
maux transportés sur les chemins de fer d'in
térêt générai. 

La mise en vigueur de ee nouveau tarif 
enun publication préalable constitue un abus 
da pouvoir. 

Je pense qu'il est du devoir de la Chambre 
de prolester contre l'emploi qu'on a fait de 
l'article 44 de l'ordonnance du 10 novembre 
Isa* relatif au droit d'homologation des n o -
discutions apportées aux tarifs des chemins 
de ter. 

Mais ce qu'il est encore peut être plus ur
gent de connaître c'est de savoir pourquoi ;e 
commerce, l'industrie, l'agriculture, tout le 
monde du travafl'va être rançonné pour ac
corder do sembla Mes libéralités aux grandes 

> dont la situation actuelle est si 

Pans l'espoir que des explications qui s'im-
.poaent seront & bref délai fournies au parle
ment, je vous prie. Monsieur 11 Ministre, de 
vouloir agréer l'assurance de »aa considéra
tion très distinguée. 

Signé: PASTIiE. 

grog, 1e Mutin en ranpnte une ,autre»^ui 
comme Celle doltrt s'est «rmt M. Q. Be Beau-
repaire est tout à l'honneur de la courtoisie 

"••me. des magistrats de la Cour <fe cassation. 
L^« — * t m flprtfs-nTfdïraooirte notre «Bafrèrt) 

que le général Billet (un anti-dreyfusard, fa
rouche, celui-là .') attendait pour déposer, il 

de M. Félix FBure n» décret élevant à la di-
"-officier de la Légion u'hon-

" ' de la Selno. 

Le Conseil s'est entretenu do la reprise des 
travaux parlementaires et des diverses ioler-

déposées an cours dos vacances. 

EA 
DU PROCES DREYFUS 

Le Pétant de t k Bempaire 
(D'un de nos correspondants) 

Paris, il* janvier. — M. Q. de Beaarepaire 
qui d'abord avait décidé de s'enfermer dans 
un absolu mutisme à l'égard de la presse, ne 
s'en est pas tenu aux déclarations idiotes 
qull a envoyées à l'rîe*» de Para. 

Hier, il a repris la bonne plume de T.uclc 
Herpia et a pondu, dans la feuille état-majo-
rienne plusieurs calomnies d'uue copie tout 
aussi Inapte que la précédente. 

Ce qu'if faut surtout retenir de ce long mor
ceau, c'est la c mise au point », par M. C. de 
Beaure»)airo lui-même, de l'Incident Bard. 

Voici ce passage qui détruit de fond en 
comble la légende dn «Mon cher Picquart, 
je vous apporte la déposition du général 
Oonse. Donnez-moi votre avis * » — légende 

Sue toutes les feuilles cléricales de l'ranceet 
e Navarre ont colportée pendant quine 

jours. 
M. de Beaurepaire s'exprime ainsi, à ce 

sujet : 
— < M. le président Lœ»- avait prescrit 

à M. Ménard, greffier e n chef, de trouver 
un local convenable pour y placer l'ex-
lieutenant-cotonel IMcquart, cité comme 
témoin. M. Ménard, fort embarrassé, me 
demanda la permission de disposer de 
mon cafbinet pendant que je serais à l'au
dience. J'y consent is pour obliger n o u e 
excelle in greffier. Je croyais d'ailleurs 
que ee sacrifice était fait pour une jour
née, tandis que la présence de Plcqoart 
an Palais se prolongea pendant denx se
maines . 

Je ne le vis point. On l'amena dans 
mon cabinet le lundi 39 et le mardi Si 
novembre, de midi à quatre heures, mais 
je retirai l'autorisation pour le jour su i 
vant, ayant l'habitude de travailler sur 
place pendant l'après-midi du jeudi. 

Ce jour-là, le 24 novembre, entre trois 
heures et trois heures ei demie, j 'enten
dis qu'on ouvrait vivement et sans frap
per la porte da vestibule, pais la porte 
du cabinet. Un peu surpris, je levai te 
tète et j'aperçus M. le conseiller Bard en 
costume d'audience. Mon premier mou
vement Art celai d e l à confiance, car M. 
Bard ont un de mes anciens camarades, 
et bien que nous ne nous fréquentions 
pas an dehors nos relations au Valais 
étaient excellentes. 

Mais je constatai aussitôt qn l l s'arrê
tait conrt et me regardait comme une 
personne qu'on ne cherche pas. Il dit : 
« Ah ! pardon I » et dessina un mouve
ment de retraite. Je lui adressai je ne 
sais quelle queslion banale pour dissiper 
cet état de gène, et M. Bard, en rega
gnant le vestibule, nie dit à peu prés 
ceci -. c Tiens ! je croyais qu'il y avait ici 
un prisonnier. » 

Je m'étais levé machinalement comme 
pour le reconduire, et il me semble que 
je lui répondis: « On l'a pcui-élre dépo
sé chez mon collègue Tanon ». 

Il disparut rapidement. Voilà toute la 
scène exacte et complète. » 

Et voila toute la cause du pétard soulevé 
par Q. de Beaurepaire ! 

Hfttons-nous d'en rire pour n'être pas obligé 
d'en pleurer. 

D'ailleurs, la suite est non moins hila
rante. 

M. de Beaurepaire. après avoir déclaré 
qu'il ne serait pas parti sur cet incident 
quoiqu'il en eût le cœur serré, ajoute que sa 
conviction de la complicité de ht Chambre 
cr-hnincllc avec lo cofonel Picquart a pris 
naissance... a la suite d'un grog — oui d'un 
grog I — offert a ce dernier sous l'œil bien-
valuant et paternel de M. Lœw ! 

Alors si, en ce moment la Cour de Cassa-
lion est bouleversée.lc ministère inquiet,cela 
vient tout simplement de ec'qu'on offrit au 
témoin Picquart dans les locaux de la Cham
bre Haute un peu d'oauavec un soupeond'al-
cool et l'ombre d'un citron. 

C'est l'éternelle tempêle dans un verro 
d'eau. 

Seulement, il fant reconnaître que l'hom
me, même lorsqu'il préside la Cour de cas
sation, est un t'irange animal. Il reste indif-

ni, u 
son . 

ollléo 

_ . il pas dans cette d. 
des une douce ironie qui explique une fois 
de plus le bandeau dont la justice a les yeux 

A* sujet préctsénaeni-tfeeatle qtatoiro de 

l f ent pris 
liât «Us est 
de tape) ses 
nce nrattitu-

s'étant aperçu te l'indisposition de l'ancien 
ministre de la guerre, lui fil servir immédia
tement un grog chaud au rhum. 

«JHC de affegs t- Que de rhnmt bone dent... 
Et qu'est-ce que cela prouve ? Que les magis
trats de la Cour suprême ont le grog aussi 
facile que la Jifstlcé lente. 

l'.ien de plus. 
un lin d'année, je von» le dis, on montera 

un vaudeville avec le pétard Q. do Beaure
paire. Pour l'heure, les prophète* politique» 
s'interrogent anxieux et notre excellent ami 
Jourde, lui-même, jette une note grave dans 
ce débat comique, quand il déclare : 

— « En abandonnant un traitement de 
i'i.uOu francs, M. de Ucatirepaire adonné une 
preuve do désintéressement peu ordinairequt 
donne du poids a ses affirmations I > 

Après eailo-ia. n'est-ce pas, nous n'avons 
plus qu'à enregistrer tes informations qui 
nous viendront des l'olies-Hourbon ou du 
buon-retlro de M. Q. de Beaurepaire. Pourvu 
seulement qu'il reste trois sous à cet intègre 
pour uicttii :i la poste les lettres qu'il destine 
au pavs! 

limite RAYMOND. 

Ln Pablications de X de Beaurepaire 
Au Palais, 

Pmrit, to jaune.-. — Le* révélations de M. 
Quesnay de 11 eauivpaire, publiées ce raallu 
pari Kihu <ie Caris, paraissent n'avoir pro
duit dans le monde jujici urc qu'une impres
sion-de désillusion assrrz marquée 

On s'accorde, dnns les couloirs dn Palais 
de Justice, h constater qne M. Quesnay «le 
Beaurepaire a surtout contribué, nprvs le 
imruc des sceaux, à ramener l'incident Uard-
l'icquart à ses justes proportions. Les per
sonnalités le* plus émlnentes du bureau sont 
unanimes a savoir gré du résultat obtenu 
*nr rc poinl. au bénéfice de ta vérité, par M. 
Quesnsv de Beaurepaire. 

Le bruit suivant lequel M. le procureur 
président Ma/eau assumerai! de présider les 
débals de la session définitive de l'̂ rTuire 
Drevfns encaosation.cst accueilli svee faveur 
par tous. Les Iwlligoranls de l'Affaire trouve
ront, à o;qu'où a#*uro. dans cette mesure, 
une *al:sl'acliun commune. 

L'AFFAIRE HEH 
10 Janvier. - » L 

— aaat *" 
M. 

H| *Ê¥ 

est non soHaernent 
texte des passages I 
idseit du défont H« 
ison, mais du 

L E C A S D E PA. O A O S J E A N 
/M,-t.. ttijaneitr. — I.ÙUC après-midi dans 

les couloirs, M. Charles Dos. député de Paris, 
racontait dan* les couloirs que lo gardo des 
sceaux lui avait annoncé qu'il allait déférer 
au Conseil supérieur de la magistrature M. 
Urosjean.'xni^e au tribunal de Versailles, 
pour la lettre qu'il lui avait adressée ou su
jet de 1 incid-nt nard-Q'jeMiay de f.eaurc-
paire. 

Une noie oflinicuse dit crue cette nouvelle 
est au moms u ruinais rée. 

Mais mm.» avons pn voir le gar le des 
sceaux qui en etTet. nous a déclaré qu'il s'é
tait préoccupé de la suite à donner à ce nou
vel incident. 

c Mais avant de prendre une décision, j'ai 
voulu, nous dit-il. suivre la procédure Habi
tuelle, je vais demander au procureur général 
M.Mortmod, ua rapport sur cotte acTal»« 

DêJH le lirosleau a parait-il démenti qu'il 
fut 1 auteur de la communication de sa lettre 
aux journaux. Je ne puis donc le déférer au 
conseil supérieur de la magistrature .ivant 
qu'il ait été entendu et que la lumière soit 
faite sur l'incorrection qu'on lui reproche. 
Lrs ciioses en sont lit.» 

L'INTERPELLATION SAUTRET 
Pa.it. 10 j<-.:vte.:— L'interpellation ne M. 

«iaulret, au G irde des sceaux, sur la démis
sion de M. ouesnay de Beaurepaire et sa 
counaxité avec l'incident Bar,!, viendra pro
chainement eu discussion. 

Nous avons vu celte après-midi le député 
des Sables d'Olonue : c Je ne veux pas. a-t-il 
dit, créer de» embarras au gouvernement, 
mais étant donné l'état d'esprit actuel, il 
doit des explications au paye. f,e but do 
mon interpellation est de lu'i fournir t'oaen-
sion-de les lui donner, 11 ne faut voir nuen-
tiaarrUTé-pansic. aucuncaleui dans mon in
terpellation. » 

il est coriaiu (1rs maintenant, que les in
terpellations viendront dès jeudi. Il nuit 
ajouter celle de H. Baudry d'Asson. qui ne 
demandera pas mieux de se joindre a son 
collèguo de la Vendée, M. Caulret. 

L E R È G L E M E N T D E J U G E S 
Paris, to jiu.rir.-. - - M. de Chamaillard. 

sénateur, a adressé la lettre suivante au 
tiarde des sceaux : 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de vous informer que, dès la 

rentrée du parlement, je me propose d'mier-

fieller le gouvernement sur le retard que met 
a chambre criminelle de la Cour de cassa

tion à statuer délinitlvowjaai sur la requête 
en règlement do juges introduits par M. le 
colonel rit-quart, inculpé de plusieurs in
fractions a la loi de 18cfe cl de taux et usage 
de faux. 

Je demanderai au Sénat, dès 1 ouverture de 
la session, do fixer la date de la discussion. 

Signe : de CHAMAILLAIT». 

sur 
inés 

'accu-
autre 

rassort q*e M. Baiaaon a visé 
> et son enfant \ ajnev.de plus, en 
ne Henry a le powrsTflvre, M. Rei-

nach l'a nettement mise en cause et a voulu 
l'atteindra elle et nbn enfant, dans leur hon
neur et leur considération. -

--~+. 1 . 

LA FRAUDE DAMS LES BRASSERIES 
Paris, fO janvier - &«m»-m deTnieTc audi

tion par la commision du budget, le gouver
nement avait proposé, pour établir l'équili
bre, de reprendre a la fraude dans les bras
series et distilleries une somme ae S millions, 
au moyen ««dispositions permettant un con
trôle plus suivi. 

La commission a fait état de cette somme 
dans ip loi de linanoea. * 

Pour l'exercice de ce contrôle, le gouverne
ment, dans la disposition qu'il propose, au
torise les visites de nuit dans les brasseries 
et les distilleries, alors même que ces éta
blissements n* seraient pas en activité. 

Toutefois, les intéresses pourront éviter 
ces visites de nuit, en donnant une garantie 
contre les fraudes possible». 

A L ' E L Y S É E 

bma»|Hnu« 
iguniee qu 

fclte d'autant pins d'être 
s igi i t tee o t A S v e è t adoptée par le plu»" -
grand orgaqtj donaéjrvatear, le Standargf, 
qui passe pour le moniteur o fuel eux ai 
ministère Salisbnry. 

Gustave RCrBfirMP, 

L'ALL LES CAROLMES 
Londres, tQ janvier.'^-Le correspondant.du tribunal 

Standard à Washlngtn» dit qu'aussitôt le " ^ 
traité de paix signé entre Iles Etats-Unis et 
l'Espagne, l'Allemagne occupera les Caroli-

Paru, to janvier. — Lé président do ta Ré
publique a seçu aujourd'hui, avec le cérémo
nial nabltoel, H. le baron de âtein, qui lui a 
remis ses lettres l'accréditant en qualité de 
ministre plénipotentiaire de la République 
de Libéria 

A U X COLONIES 
LA REVOCATION DP BArUE D'ALGER 

Alger, tO janvier. — Après avoir anuoncé la 
révocation de M. Max Régis, comme maire 
d'Alger, par le ministre de l'Intérieur pour 
les paroles outrageantes prononcées diman
che dernier a l'adresse des pouvoirs publics, 
l'Express Algérien publie la note suivante : 

A la manifestation d'hier, ie gouvernement 
a répondu par ma révocation.On me met hors 
la loi parce qne le peuple m'acclama. Le défi 
jeté par le gouvernement au suffrage univer
sel et a la conscience populaire, rappelle les 
plus beaux jours de l'empire. Ce sont ceux 
qei se réclament a chaajne instant des prin
cipes de 1789 qui les oubliant aujourd'hui. Ils 
attendent peut-être qu'où les leur rappelle. 
Sans doule on finira par mettre notre tète a 
prix. 

Nous .sommes avertis. Il ne nous *era pas 
difficile de donner une réponse a des mesu
res iniques. > 

Max Régla. 

*« 
Au sujet de 1 altercation survenue hier au 

Casino entre MM. Max Régis et Talhonidec, 
le parqnct a ordonne une nouvelle Informa
tion, celle qui est faite paraissant Insuffi
sante pour établir la véracité des laits. 

.a».—i 1 

L E G U I G N O L A L G É R I E N 
Aimer, to janvier. — Le conseil municipal 

a leuu aujourd'hui ans sénnoe privée pour 
examiner la situation faite par sotte de la 
révocation de M. Max H «Ris. 

Tout d'abord, le Conseil semblait décidé à 
démissionner en masse, mais sur les instan
ce» do M. Max Régis, le Conseil a consenti a 
ne pas donner suite a ce projet. 

L i conseil désignera un nonveau maire et 
un nouvel adjoint dans la prochaine séance, 
mais il considère toujours M. Max Régis 
comme maire honoraire. 

on prévoit que M. Boloet sera élu maire . 
Demain soir. S l'Hippodrome, aura lien on 

grand meeting. 

Le» négociations entre les deux gouveine-
«erri-soirl terminées, mats 1er prix, s'il'a été 
convenu, n'a pas été annoncé publiquement. 

On pense qu'il atteindra plusieurs mil
lions. 

Les Etats-Unis consentent a se défaire de 
tout droit de protestation contre l'accepta
tion des propositions allemandes sans qu'il 
leur en soit référé, et se contentent do l'ile 
d* Guam. 

-a*. M sut* » ÂV as. r-ÀXâMt%àMm 

£pf% rffo ttrT JWÇ Vwyfr 

womfWATitws Gentil, rnédecifrnrindipâlta lag classe 
_ at-mnfor du gouvernement, militaire de 

i Paris, est nommé directeiîr da service de 
santé tin rer œ i pe. 

— M. Dumom est limé avoué prés du 

— M. Lebrel, sous-directehè de- tre classe 
des contributions indirectes^ at jrvesnes. est 

lié $ . 

L ' I T A L I E « T Xï 
Londres, to janvier. — On m 

k la Central News qu'en conséquence d'un ar
ticle paru dans un journal de cette ville, 
dans lequel U est dit que M. Billot avaU 
presque réussi a détacher l'Italie de la Trl-
nllce, les gouvernements autrichien et aile-

aontnré Srrestas? de 3e cias! Digne. 

D R A M A T I Q U E S U I C I D E 
^CaUtis; t%ffarter. — Un jeune homme do 

16 ans, Louis Mercier, s'est pendu dans les 
circonstances suivantes : son père,"impliqué 
dans une anairede coups, devait passer nu-

tribunal de Boulogne-ittird'kpjt devant le 

manu ont fait des observations à l'Italie. Plu
sieurs députés italiens ont déclaré qu'ils vo
teraient contre le traité de commerce avec la 
Erance en signe de protestation. 

LA SITUATION POLITIQUE A MADRID 
Madrid, SO janvier,— Les apparences sont 

favorables au maintien du cabinet Sagasla. 
Cependant, le ministre des colonies serait 
suporimé, et le titulaire de ce portefeuille, 
L. Romero-Oiron, prendrait possession de 
celui des travaux publics que m. Sagasta dé
tient par intérim depuis la démission de M. 
Uamazo. 

Le ministre delaguerrc, M.corréa,qui avait 
manifesté l'intention de se retirer, semble 
prêt à continuer son concours a M. Sagasla. 

Contrairement au bruit qui avaiteouru, les 
Certes ne seraient pas prorogés et se réuni
raient du ae au 85 courant. 

AUX PHILIPPINES 
Londres, to Janvier.— Le correspondant du 

Otobe de Ke-w-York dit que les choses n'ont 
pas changé devant He-Ho et qne le général 
Miller parlemente toujours avec les insurgés 
au sujet de leur soumission. 

Aiguinaido n'est peut-être pas aussi irré
conciliable qu'il ledit. Depuis le maniieste 
lancé par lui, it a fait au général Otio des 
propositions d'entrevue demandant ua sauf-
condolt pour lui-même et deux de ses collè
gues afin de se rendre A Manille pour décla
rer une trêve pendant laquelle on pourrait 
négocier un arrangement. Tons les Philip
pins ayant déjà servi dans l'armée nationale 
ont reçu secrètement l'ordre de se concen
trer à Malobos. 

Lé général Otis persiste cependant à croire 
a la possibilité d\ine entente sans combat. 
Ses raisons quelles qu'elles' solent.il ne les a 
pas rendues publiques, mais en a sans doute 
lait part su Président. 

En tout cas, les trois millions de dollars 
de fonds secrets votés dernièrement au Pré
sident, alin qu'il en fasse tel usage qu'il ju
gera convenable, rendront peut-être en ce 
moment de grands services aux Philippines. 

La flotte commandée par l'amiral Bewey 
se composera, lorsque les quatre bâtiments 
île renfort l'auront rejointe, de trois rais-
seaux de guerre. 

Le ai» on conçut un M vif eeragrin qne, sers 
midi, 11 s'enferma daus une grange et se pen-

T R I f L I G E Samère et un voisin, attirés pat las cria 
ande de Rome 'TfrTreWr'ae CotffS, un* élifani d» trort ans.qtiî 

se trouvait aussi dans la grange, accouru
rent et dépendirent lo ruairieu»eux, o&aie 41 
arvait ceseé ér vivre Pendant que ee dé»o«-
raii ce drame le père était condamné a cent 
francs d'amende par le twbnnaf. 

Faits Divers 

Nouvelles flaj'BitarieBr 
LE CONFLIT ANGLO-rRAWÇAIS 

l u e dolente 

Kst-ce sagesse T Est-ce tactique r La 
presse londonnienne est dépôts quarante 
nuit lieurcu beaucoup moins agressive à 
l'égard de la France. 

t o u s les journaux tories, libéraux ou 
radicaux donnent une note moins pessi
miste et moins inqnléianip, protestant 
que le ministère conservateur a simple
ment voulu an sujet de Madagascar pré
ciser des droits qu'il estime indéniables, 
mais point da tout nous acculer à une 
ruptnre. 

Certains comme le Daily lelegrah, les 
Daily ffetes, la Moming Post'croient m ê 
me que l'heure est favorable pour l'ou
verture de négociations diplomatiques 
au cours desquelles on réglerait à l'amia
ble toutes les questions pendantes entre 
les deux pays. Kt ces organes indiquent 
les transactions qui pourraient servir de 
base à une entente durable. 

Les prétentions anglaises, pour être 
bref, se résumeraient en deux points -, 
reconnaissance du protectorat anglo-
cgvptien sttr le Soudan et abandon de 
1-Ycnch-Snorre. à Terre-Neuve, moyen
nant une compensation pécuniaire ou 
territoriale comme, par exemple, la ces
sion des iVouvelIfS-Hcliridcs. 

c r u e nuiiude, nouvelle de l.i presse 

HORS RÉGION 
A C C I D E N T D E C H E V A L 

Bourges t« janvier. — Cn soldat du 1er ré
giment d'artillerie, nommé Gallet, passait 
hier A cheval près de l'abattoir de Bourges. 
Tout à coup son cheval prit peur et renversa 
son cavalior, qu'il atteignit A' la tète par une 
ruade. 

Le blessé fut transporté à l'hOpiial mili
taire où l'on ne peut encore se prononcer sur 
son état, considéré comme très grave. 

Lai Amiral de ïZpàm 
Paris, iO Janvier. — Les assassins de la 

Veuve Jolv ont été arrêtés: ce sont les nom
més Martini âgé de 18 ans, burgert et Ma
thieu, âgés de ao ans. A 3 heures ITÎ ils ont 
été conduits à la Morgue dans des fiacres, où 
ils étaient sous la garde d'agents de la Sû
reté. 

Les accusés étaient accompagnés de leurs 
avocats. M- Antolny Aubin, pour Martin, M' 
Levy Alvarez pour Crgeret M'Henri Robert 
pour Mathieu. 

Quelques minutes après arrivaient MM. 
Lemercier, juge d'instruction et Feuilloley, 
procureur de la République, qui ont été re
çus par le greffier de la Morne. 

Pondant toute la durée de là confrontation 

L'ErÊCimON DE TERRTN 
namvaé*. IO janvier. — Toute la aoisés,' le 

brun, de rexéctifion de Terryn a couru la 
ville § 

Les gens'qui se prétendes» «tuyautés» 
vous glissent a l'oreille ces mots mystérieux: 
i c'est pour demaitt ». 

Qu'on se rassure, Terryn a encore au 
moins une nuit de répit, et il est fort proba
ble que l'exécution n'aura pas lieu. 

Cependant, en vue du rejet de la supplique 
du condamné pour son recours on grâce, 
des dispositions ont été prisés par les auto
rités. 

D'accord1 avec l'administration munici
pale,.M. le commissaire central Barroyer, et 
M. le lieutenant de gendarmerie Ppilvez, ont 
ehoisi la place de la Liberté, dite Marché au 
Charbon, pour le lieu de l'exécution. 

Hier soir, vers cinq heures et demie. M. 
Poilvez est allé sur place, prendre ses dispo
sitions, — éventuelles, — pour le service d'or
dre. 

Ce service serait tait par an détachement 
du 19e chasseurs à cheval, une compagnie 
du 43e d'infanterie, en garnison à Lille, cin
quante gendarmes, fournis par les brigades 
ae Koubaix, Lille, Lanney, lialluin, etc., et 
de la police locale. 

La toilette du condamné serait faite a Lille, 
et le départ aurait lieu vers 5 heures lrï de la 
maison d'arrêt. 

L'escorte de la voiture sera composée do 
cinq gendarmes a cheval, d'agents de la sû
reté, du chef du Parquet de Lille, de M. Her-
diary. Juge dTinstrucilon, de M. Bore, gref
fier, et de l'aumônier de la prison. 

L'exécution se fera a 1 heures, au lever de 
l'aurore. 

SI le président de la République laisse la 
sentence s'exécuter, il est presque certain 
que l'exécution aura liou vendredi matin. 

Contrairement à ce qui a été annoncé, le 
jury n'a pas signé le reoonrs en gréée. Il s'y 
est même très nettement refuse, en rais«" 
de l'altitude cynique du cendamné. 

Le condamné à mort Terrva 
Aucune nouvelle n'est arrivée hier au sdjot 

de la commutation de la condamnation a 
mort de Terryn ou do son exécution. 

Mentionnons cependant qoe M. Poilvea, 
lieutenant de gendarmerie a Koubaix, est 
venu hier matin à Lille et a eu, au Palais.uu 
long entretien avec M. le Procureur de la Ré
publique. 

M. le lieutenant Poilvez, avait été mandé 
par le procureur pour arrêter ensemble et dé-
tiniiiveulent les dernière» mesures pour as
surer le service d'ordre en cas d'exécution. 

Un de nos confrères annonçait hier que des 
démarches étalent faites à Paris par de hau
tes personnalités, dans le but d'obtenir que 
l'éxecution, si elle est ordonnée, n'ait pas 
lien ft Roabaix. 

Quelque soit l'influence de ces t hautes 
personnalités ». rien ne peut être chaagé sur 
ce point a l'arrêt de la Cour d'assises, qui a 
Axé que l'exécution aurait liou sur une des 
places publiques de la ville de Roubaix. 

CHUTE MORTELLE 
Chateaudun, to janvier. — Un accident 

mortel vient d'attrister le corps des sous-
ofliciers du 145e régiment d'infanterie. 

Le sergent-major rengagé liiie-Florent 
Dessaint du 4e bataillon. 13e compagnie, a 
lait mercredi soir, une chute dans tes esca
liers de pierre da fort Leveau, à i'ergeois, où 
sa compagnie est casernée, 

Relevé sans connaissance par des soldats, 
il fut part* A son lit et le rcnderrteia, trans
porté a l'hôoital militaire. Il y entrait à il 
Heures du matin cl à U heures du soir, ren
dait lu dernier soupir sans avoir repris ses 
sens. 

CHRWIQÏÏB ÉLECTORALE 
L ÉLECTIOITDË VALEWCIEMES 

La siropeuse profession de foi de M. 
César Sirot. que nous avons analysée 
dans un précédent numéro, n'a pas lais
s é les cléricaux indifférents. 

La Croix du Nord, qui lançait dernière
ment l'excommunication majeure contre 
le candidat opportuniste.quaîiflé par elle 
de franc-maçon, de sectaire, lui tend au
jourd'hui les bras. 

L'organe officiel des sacristies, après 
avoir complaisamment reprodnit la filan
dreuse déclaration de M. Sirot, la tait 
suivre de commentaires aimables pour 
celui que l'abbé Cyr vouait hier aux 
flammes de la géhenne éternelle. 

La Croix accorde généreusement un 
bon point à M. Sirot, pour le consoler 
sans doute de la veste que les électeurs 
lui offriront le 22 janvier. * 

R É U N I O N . - O B L I Q U E 
Jeudi, 12 janvier, à 8 heures du soir, 

réunion publique et contradictoire, au 
Salon de t l'Alcazar », par le citoyen Paul 
Ilémy, candidat du Parti ouvrier français. 

Les candidats adverses sont invités a 
assister à cette réunion. 
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— E a a u dôclsnaniusent de deux peU-
ia»t»aanv»rg«> »nU''Wr'o«4 dépta<aM à I"ex-
aéVMMsT- B*e> rondelle noMte , faisaient 
mouypjrarjntérieurdeuxverroua venant 
s'oMttyer sur le cadre d'acier dans l e -
qôeFla porte était enchâssée. 

j tPOHIT rondo]loi ftjf trouvait ? 
— Ara-dessus d e l à porte do oôté droit. 
Casai» un minaacrUe ara tarent perdu 

daaTS m e des rosaces o> cuivre ciselé 
placées A oftaque angle du coffre-fort et 
toast luiant sa décoration... 

— En poussant cette rondelle la porte 
s'ouvraii ? 

— N orientent, monsieur te juge d'ins-
trssctson. — KBe-ne mettait en n o u v e -
ment que l e s verrons intérieurs, mate U 

— Ut porte sAxrvrJH ^fi'on 
rt fait twerï* ncjiurt;. 
iz-rotts fabriqué de clefs 

pour ce coffre-fort * 
— Une seule. 
— Alors, vous affirmez, qu'à moins dé 

posséder uette clef et <lc connaître le se
cret, on aurait vainement tenté d'ouvrir 
IJL cuise ? 

— Je l'affirme. 
— On n'a donc pn voler M. Vernièro. 
— On l'a pu ni en s'est soTrt d'un truc 

que des voleurs américains très habites 
ont mis eu oeuvre avec succès à New-
York quand je m'y trouvais. 

— Quel est ce irtir, pour nie servir de 
l'expression employée par votis? 

— Une scie d acier pur, souple, bien 
trempée, introduite dans l'interstice qui, 
malgré le travail couscieucieux de l'a
justeur, existe toujours entre la porte et 
son cadre, peut scier rapidement les ver»-
rous de sûreté et le pêne de la serrure. 

— Pourriez-voiis reconnaltres lon s'est 
servi de ce moyen ? 

— Sans doute, à moins que la violence 
du feu n'ait rongé et corrodé le métal si 
complètement que tes pièces dont je 
parle ne puissent plus supporter l'exa
men, m ê m e pour un h o m m e du métier. 

— Si la caisse n u point été forcée, de
vrons-nous la trouver l'errrtée lorsqu'on 
la rer*r*radeB«*oomt>»es-? •» ' 

— Je ne l'affirmerais pas. Sous la terri
ble action du feu, tes ressorts auront 
joué et tait mouvoir tes verrous. 

— Soit, mais la porte ? la serrure • 
— Le fer et l'acier ont deux propriétés 

dist inctes : sous l'action du froid ils se 
dilatent ; sous l'action d'une-grande clia-
leur Us éprouvent un resserrement qui 
attrait pu faire sortir le pêne de la 
gàcbe... 

— Cela pourrait-il se reconnaître. 
— Oui, en admettant toujours qne Vas 

ravages d e l ' incendie oerraetteni l'exa-
m e n 

— Le coffre-fort était-Il incombusti
ble ? 

— Il n'en existe point qui puissent ré
sister à l'action d'une pareille fournaise. 

— Si l'on n'a pas volé, nous y retrou
verons toujours les lingots d'or et d'ar
gent formés par les métaux fondu»..Con
naissez-vous le chiffre des valeurs que 
renfermait le coffre-fort ? 

— J'ignore, monsieur, si les valeurs du 
patron étaient renrerméesdans la caisse 
mais je connais à peu près le chiffre des 
rentrées de lin d'année qui constituaient 
je crois, la plus foi\e partie de la fortune 
de i l . Yernlèrc. 

Les magistrats tressaillirent. 
Trieur intervint. 
— tirivet, dit-il, vous vous trompez, le 

patron seul et mol connaissions oe chif
fre. 

— Pardonnez-moi, monsieur Prieur, 
répliqua l e contremaître. Je te savais. 

— Comment ï 
— C'est vous-même qui me rave* 

appris. 
— iAssi '.'. 
— Oh ! parfaitement vous ! . . . — Same

di soir, lorsque voua m'avez remis des 
ionds pour ma feuille de pale, v o u s sera-
bliez joyeux.. . — Je vous en demandai la 
raison... — Vous me répondîtes alors 
ceci Ou l'équivalent : — Je le crois bien, 
que je suis joijcaj; .'.' — Il y a dé quoi ! Xout 
a;ons comme fin d'année, une encaisse dé 
plus de cinq cent mi M francs. 

— C'est, ma foi, vrai 1 — murmura 
Prieur, — Maintenant je me lé rappelle. 

Les réponses de Claude au juge d'ins
truction, s i nettes, s i catégoriques et si 
loyales cn apparence, venaient de le 
gjuver. 

Les vagues soupçons qui planaient sur 
lui dans l'esprit de Daniel Savanne e i da 
" ' ' • " « 1» Sûreté. s'évancrul<ss>tent 

— Si cet homme était coupables ou 
complice; — pensaient les deux magis
trats, — il eut tergiversé dans s e s répon
ses et cherché des faux-fuyants, il n'eut 
pas été aussi net, aussi clair, if n'edt pas 
déclaré surtout qu'il savait qu'une som
me énorme se trouvait dans la caisse de 
son patron. 

Désormais, ils ne doutaient plus. 
— C'est bien, — lui dit Daniel Savan

ne, — lorsqu'on aura opéré le déblaie
ment, nous examinerons ensemble le 
coffre-fort dont vous êtes l'inventeur... 

Claude Grivot se retira. 
Le manchot venait d'apparaître avecla 

petite Marthe dans l'encadrement de la 
porte. 
i — venez, Magloirc — ut le juge d'Ins
truction — venez aussi, mon enfant, — 
ajouta-t-ll en s'adressant à la nUe de la 
pauvre Germaine. 

Lejouenr d'orgue s'avartça, en pous
sant devant lui Marthe intimidée. 

Daniel prit la main de l'enfant. 
Marthe l evasar lui ses grands yeux 

pleins rPétonnement, dt eïTle regardant 
fut prise d'une émotion soudaine. 

Savanne sentit sa petite main trembler 
dans les s iennes. 
si— Il ne faut Das avoir peur, ma mi 
gnonne, — dfi-îf en raturant à loi. 

— Je n'ai pas peur, monsieur, — répli
qua Marthe. , 

—Alors, pourquoi tremblez-vous ainsi ï 
— Je n e sais pas s i je tremble, mais Je 

sais bien que Je n'ai pas peur. 
— Vos yeux démentent vos paroles. 
— Mais non, monsieur, — Je vous re-

_ EV pourquoi me regafdez^voos alflxc-

—'rare* que Je .trouve, ctue vous res
semblez à quelnùTia.. OBI. beaucoup, 
beaucoup 

— A qui donc ? 
— A quelqu'un que j'ai vu samedi 60lr 

chez M. Verntère. 
Marthe pensait A son père, à qui Da

niel Savanne ressemblait eu effet d'une 
façon surprenante. 

— Un monsieur ? —demanda ie Juge 
d'instruction. 

— Oui. 
— Et il me ressemblait ? 
— Tout à fait. 
— Comment s'appclait-H ? 
— Gabriel. 
— Gabriel ? — répéta M. Savanne avec 

stupeur. 
— Oui, monsieur. 
— Mais Gabriel quoi ? 
— Je ne sais pas, monsieur. 

r XLV7 
Gabriel, c'était le prénom du frère du 

juge d'instruction, mais celui-ci ne pou
vait penser qu'il s'agissait e u . effet da 
capitaine de vaisaeau. 

pour lui, — nous le savons -~ le capi
taine n'était arrivé- à Parts qne le di
manche matin. — Donc 11 ae pouvait 
rôtre trouvé le samedi soir â l'usine de 
Saint-Onen. 
I — n n'y a là qu'une similitude de nom, 

— pensa Daniel aprea réflexion — et, 
quant à la ressemblance, elle ne doit 
exister que dans l'imagination de l'en
tant.. 

Alors U Interrogea Marthe pour savoir 
si dans la nuit terrible de la veille e l l e 
avait vu ou entendu quelque chose qui 
pût guider la justice dans s e s recher
ches. 

La petite fille répondit d'une façon 
très précise. 

A demi-réveiUée elle 
coup de feu. 

Descendant aussitôt de son lit. « l a * 

avait entendu u n 

d'épouvante, et ne voyant pas sa grand-
mère, elle s'était élancée vers la fenê 
tre. 

Les flammes dévorant l'usine l'avaienl 
fait reculer atterrée, et elle avait, de tou
tes ses forces, appelé an secours. -

Du reste elle n'avait vu personne. 
Dans oe réctl rien ne pouvait fournir 

un indice. 
Magloire emmena Marthe, et M. Sa

vanne poursuivit sou enquête e a inter
rogeant le gardien chargé de surveiller 
la porte de l'6nclos s'ouvrant sur l'extré
mité de la rue Hardoin. 

Le brave homme n'avait rien de plus a 
déclarer s inon qu'ayant fermé la porte lf 
samedi soir, ii s'était conformé à la règle 
établie, en apportant la clé à la gar
dienne. 

On marchait en pleines ténèbres. 
. T . **me Sollier pourrait seule nom 
guider — répéta Daniel qui s> leva, et 
suivi du chef de la Sûreté, alla dans la 
cour où Claude se tenait sans cesse aux 
écoutes. 

— Monsieur Grivot — lai dit-il — ras
semblez ici tout le personnel de l'usi' 
°*«- — J'ai A parier a ces braves gens. 

uueiqa.es instants après , le jug* 
d instruction était entouré par tous les 
ouvriers et leur faisait cej petit d i s 
cours : 

— Une grande catastrophe vient di 
~°..u*. * u ? i m i r e , m e s a m i s ; l'incendii 
a détruit l'usine et le patron qne vous ai 

• miex-tous est mort assassiné l La juttic 
le vengera i — il vous faut chercher dt 
travail dans d'autres atelier*. — Mlle 
verniére, complètement ruinée, ne peu* 
rien pour vous, maisi 'êtais l'ami de son 
pere, et, an mémoire de loi, je vous ferai 

. distribuer, demain, par M. Prieur et pat 
- -at. Grivot, an* indemnité de hait josr» 

(A suivra 
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